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UN NOUVEAU quartier va-t-il émerger des friches d'Unilever situées sur les bords de Seine ? C'est en tout cas l'objectif de la commune UMP d'Asnières-sur-Seine qui a lancé une enquête publique sur la création d'une zone d'aménagement concerté (ZAC). Car aujourd'hui les règles d'urbanisme ne permettent pas la réalisation de ce programme. Une révision du plan d'occupation des sols se révèle donc nécessaire pour que ce nouveau site voie le jour. 

Le projet est d'envergure : 90 000 m2 de logements, 50 000 m2 de bureaux, une école, un gymnase, des commerces... Le tout sur 9 ha de terrains enclavés entre la départementale 7, les quais du RER C et l'usine Citroën. Pollution, nuisances sonores et zone inondable Objectif de la mairie : « Rattacher véritablement ce bras est du territoire communal à la ville. » Seulement la situation géographique du terrain et l'utilisation qui en a été faite pendant de longues années soulèvent un certain nombre de questions qui n'ont pas échappé aux habitants. Pollution du terrain liée à 70 ans d'exploitation industrielle, nuisances sonores dues aux voies sur berge et au passage du RER C, zone en partie inondable... Les griefs des habitants venus noircir les registres de l'enquête publique ne manquent pas. Et même si la mairie affirme déjà qu'ils ne font pas la majorité, une quarantaine de personnes ont clairement exprimé leur désapprobation. A l'image de Mieux Vivre à Asnières, une association apolitique de défense de la qualité de vie à Asnières qui note « que l'implantation d'habitat n'est pas adaptée ». Sa solution : faire une plus large part aux espaces verts et accentuer les zones d'activités. Même discours dans les rangs de l'opposition. « Pourquoi transférer cette zone d'activités, lance Josiane Fischer, ancienne maire adjointe (RPR) d'Asnières. Créons un espace vert et redynamisons la zone d'activités. On veut créer un quartier de toutes pièces et y faire vivre les gens en autarcie. » Faux, rétorque la mairie, « ce site bénéficie d'une excellente desserte, à la fois routière et en transports en commun avec la proximité immédiate de la gare RER C des Grésillons. Une première dépollution est en cours. Si nécessaire une seconde sera prise en charge par l'aménageur privé. Quant à la zone inondable, les critères de constructibilité seront strictement respectés. » 

ASNIÈRES. Certains habitants s'élèvent contre le projet d'aménagement des friches d'Unilever : ils estiment que la construction de 90 000 m2 de logements n'est pas adaptée . (LP.) 
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